
AVIS AUX ENTREPRENEURS.
DES eOMSIN achetées, adresées -au soussigné, et p)ortant

la suscription "Soumission p)our ('barbon, Edilices Pbi,"seront
reçues jusqu'A LUND)I, Io 21 JUILL~ET pr)chaini, pour

IFOUIMLIII 33tJ C"P.RIBON
îà tous les édifices publics fédéraux, ou à l'un quelconque, de ces édifices

On pourra obtenir (les devis, formules desoumiiission et tous autres
renseignemnents nécessaires, on s'adressanIit à ce départonment dès et
après le 24 courant.

Les souiniisionnaires sont avertis que les soumissions ne seront
prises cil considération que si elles sont faites sur les fornules iînpri-
inées fournies (A portent leurs véritables signatures.

On devra envoyer avec: la souisiision un chèque d1o banque, ar-
repté, fait payable A l'ordre do lhonorable Ministre les Travaux P1u-
blics, pour une, sommie égale à ciniq par ce ut du montant <le la soumis-
sion. Ce chèque sera confisqué si le soumissionnaire refuse do Signer01
le contrat sur demuandeý de ce, fa-ire, ou s'il nie le remtplit pas intégrale-
ment. Si la soumission n'est pas acceptée, le chèque sera remnis au
sou inîssionnai re.

Le Départemnent ne sera pas tenu d'accepter La plus basse ni au-
cune des soumissions.

Par ordre, F. H. ENMIS, Secrétaire.
Mlinisière des Travaux Publics, Ottawa, 21 juin 1884.

MILICE.
DES SOUMIllSIONS cachetées, marquées au coin gauche do0 l'enve-

loppe, ', Soumission,, po<ur Ilabillenîeînts et A pl)rovisi<>nilnents (iéné-
raux des Maais"etadressées ai l'honorable 'Ministre de la Milice
et (le la Délenso, seront reç(ues jusqu'à miidi, LUNDI, le Il AQUT,
1854.

L'on pourra se proviurer des formiules de.., soumilissionsimpiés
contenant des détails complets, du D épartenment A Ottaw'a, et des diffi'--
recnts MNagas-ins 'Militaires, ou l'eu pourra examiner aussi des patrons
scellés de tous les artricles, savoir :-I es Bureaux des Suirintendents
(les Magasinis A Londoni, Toronto, Kinigstoni, Montréal, Quiébec et St.
St. .Jean, 'N.

Les soumissions n'ayant jaS; do rapport aux patrons scellés du
Département ou accomnpagnées dIo patronls spéciaux ne seront pas
reçues.fat

Aucune soumnission ne sera reçýue A moins qu'elle nie soit fiesur
les formules iniprinmées fouries p)ar le I épartemient.

Les mnatériaux entrant dans la confection dIo tous <es article-s ainsi
que la miaini-d'o(uvre devront être canadliens.

chaq ue soumiissioni devra être acopgnedunl chèýque accel)té,
d'une hanquwennadlienne, Pour un mnontant égal, ý lix par cent <lu
miontnt total dle la valeur (les articles pour lesq uels la soumiission est
faite; lequel montanît sera forfait si le soumissionnaire déc(e l
signer le <comntrat quand il ou sera reNiuis, ou s'il mme% remipli p'as<son
contrat. Si la soumission n'est pa-s acceptée, le chèque sera reiîsan
soumissionnaire.

1,% l>épartexnenit ne( s-era pas t<'mîu d'accepter la plus base i aucune1
des -souinîssut ais.

Déput du1 'Ministr<' de la1 Milice0 et <le la l)élbnsc.
Ottawi, 4 juillet 1S4.


